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1 Objectif 

L’objectif de la présente newsletter est d’informer les utilisateurs de la partie «agent» du Portail des 
marchés publics (pouvoirs adjudicateurs, entités adjudicatrices, bureaux d’études et architectes) sur 
les nouvelles règles de gestion en matière de la classification CPV (vocabulaire commun pour les 
marchés publics) dans les avis européens. 

2 Classification CPV 

Le CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics) constitue un système de classification unique 
pour les marchés publics visant à standardiser les références utilisées pour décrire l'objet d'un marché 
par les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrice. 
 
Le CPV est composé d'un vocabulaire principal servant à définir l'objet d'un marché ainsi que d'un 
vocabulaire supplémentaire permettant d'introduire des données qualitatives complémentaires. Le 
vocabulaire principal repose sur une structure arborescente de codes comptant jusqu'à 9 chiffres (un 
code à 8 chiffres plus un chiffre de contrôle) auxquels correspond un intitulé qui décrit le type de 
fournitures, de travaux ou de services, objet du marché. 
 
Pour en savoir plus : https://simap.ted.europa.eu/web/simap/cpv  

3 Adaptation des règles de gestion en matière de CPV 

A partir du 15 janvier 2020 les nouvelles règles de gestion seront en place et chaque avis, pour les 
procédures au‐dessus des seuils européens (Livres II et III), non conforme sera rejeté par le Journal 
officiel de l’Union européenne. 
 

«Main CPV code inconsistent with the type of contract: Supplies corresponds to CPV code 
starting from 0 to 44 and with 48, Works with 45, Services from 49 to 98» 
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En effet l’Office des publications de l’UE va contrôler la cohérence entre la catégorie de marché 
(travaux, fournitures, services) et le CPV principal comme indiqué dans le tableau ci‐dessous : 
 

Catégorie CPV principal commençant par: 

Travaux 45… 

Fournitures 00… à 44… 
48… 

Services 49… à 98… 

 
C’est juste le CPV principal qui est concerné par la nouvelle règle. D’éventuels CPV secondaires ne 
sont pas concernés. 

4 Adaptations du portail 

4.1 Au niveau des avis 
Un contrôle de cohérence entre la catégorie de marché et le CPV principal a été mis en place au 
niveau des avis européens. Seuls les avis où la catégorie de marché et le CPV principal correspondent 
peuvent être validés. 
 
Exemple : 
CPV principal commençant avec 15XXXXXX = « Fournitures » 
Type (catégorie) de marché : « Travaux » 
L’avis ne pourra pas être validé comme il existe une incohérence. 

 
4.2 Au niveau de la consultation 

Au niveau de la consultation un filtre va être mis en place pour garantir qu’en fonction de la catégorie 
seuls les codes éligibles puissent être saisis par l’agent. 
Attention ! Cette adaptation sera mise en service qu’au courant du mois de janvier 2020. 
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Exemple: la catégorie principale sélectionnée est « Services ». Pour le CPV principal, seuls les codes 
éligibles sont sélectionnables ; les autres sont grisés et non sélectionnables : 
 

 
 

4.3 En résumé 
Tableau montrant la correspondance entre le CPV principal et la catégorie de marché. 
CPV principal Catégorie de marché associée 
03XXXXXX  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fournitures 

09XXXXXX 

14XXXXXX 

15XXXXXX 

16XXXXXX 

18XXXXXX 

19XXXXXX 

22XXXXXX 

24XXXXXX 

30XXXXXX 

31XXXXXX 

32XXXXXX 

33XXXXXX 

34XXXXXX 

35XXXXXX 

37XXXXXX 

38XXXXXX 

39XXXXXX 

41XXXXXX 

42XXXXXX 

43XXXXXX 
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CPV principal Catégorie de marché associée 
44XXXXXX 

45XXXXXX Travaux 

48XXXXXX Fournitures 

50XXXXXX  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Services 

51XXXXXX 

55XXXXXX 

60XXXXXX 

63XXXXXX 

64XXXXXX 

65XXXXXX 

66XXXXXX 

70XXXXXX 

71XXXXXX 

72XXXXXX 

73XXXXXX 

75XXXXXX 

76XXXXXX 

77XXXXXX 

79XXXXXX 

80XXXXXX 

85XXXXXX 

90XXXXXX 

92XXXXXX 

98XXXXXX 

 


